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Informations sur le certificat médical 

Conformément à la réglementation aéronautique en vigueur, les candidats à la formation de pilote 

d’hélicoptère doivent être titulaires d’un certificat médical de classe 1 ou 2, délivré par une autorité 

médicale agréée. Ce certificat atteste de l’aptitude physique et mentale nécessaire pour exercer 

en toute sécurité les fonctions de pilote.  

    La visite médicale : 

▪ Le rendez-vous est à prendre avec un médecin agréé par l’aviation civile française, qui 

évaluera votre aptitude au pilotage. 

La liste des médecins agréés se trouve sur le site web de l’aviation civile française :  

• Liste des Medecins agréés Classe 2 

• Liste des CEMPN Classe 1 

 

▪ Les médecins doivent se conformer à la réglementation Européenne (EASA)  

• Aircrew Annexe IV - part MED 

http://www.greenbeeshelico.com/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/liste_medecins_examinateurs_agrees_dgac_classe_deux.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Liste_des_centres_aeromedicaux.pdf
file:///C:/Users/ahcan/Downloads/EASA_2010_00220001_FR_TRA.pdf

